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D'après un communiqué de la FFII daté du 10 novembre, le Conseil des Ministres de l'Union Européenne a refusé la demande de la FFII déposée la semaine dernière de divulguer les documents secrets utilisés dans la négociation de l'ACTA (ou Traité commercial anti-contrefaçon), au prétexte que la publication de ces documents affaiblirait la position de l'Union Européenne dans la négociation et affecterait les relations entre les parties en présence.





Sous la traditionnelle excuse de sécurité, l'ACTA prévoit de nombreuses mesures disparates susceptibles de nuire à la vie privée des citoyens, et le fait même que la discussion reste secrète démontre un évident mépris de la démocratie, et la FFII dans sa réponse s'interroge sur le prix à partir duquel une négociation devient plus importante que la démocratie.





Des centaines d'associations à travers le monde telles que EFF (son dossier ACTA), Act Up et Médecins Sans frontières entre autres ont également dénoncé ce dysfonctionnement démocratique de l'ACTA.





NdM : merci aussi à Éric Cousin pour sa proposition de dépêche sur le même sujet. 
Ci dessous une traduction du communiqué :


Le Conseil de l'UE refuse la divulgation des documents secrets de l'ACTA





Bruxelles, le 10 novembre 2008 - Le Conseil des Ministres de l'UE refuse de divulguer les documents secrets de l'Anti-Counterfeiting Trade Agreement (ACTA). La FFII a demandé ces documents afin d'en permettre une examen par le public et les parlementaires. Après le refus du Conseil, la FFII a donc envoyé une confirmation de demande au Conseil pour qu'il revoit sa position, comme prévu par l'article 7(2) du règlement sur l'accès public à ce type de documents.





Le secret entourant l'ACTA entretient la suspicion que ce traité pourrait donner les moyens aux Trolls de brevets d'extorquer les entreprises, restreindre l'accès aux médicaments génériques à bas coût, induire une surveillance des communications de tous les citoyens sur Internet, et criminaliser l'échange de fichiers en pair à pair.





Le Conseil de l'UE refuse de divulguer les documents secrets au prétexte que la publicité de ces informations pourrait entraver la conduite des négociations, affaiblir la position de l'Union Européenne dans ces négociations, et pourrait affecter les relations avec les autres parties en présence.





La FFII réaffirme sa demande en précisant que le processus législatif européen se doit d'être ouvert. Si l'accord est rendu public seulement après que les parties se soient mises d'accord, aucun des parlements nationaux, ni le Parlement Européen n'auront eu l'opportunité d'en étudier son contenu de façon appropriée. Afin d'éviter ceci, il semblerai nécessaire de renégocier la transparence de l'ACTA.





La lettre de confirmation de requête de la FFII remet en question le secret de l'ACTA sans aucune ambiguïté : « L'argument selon lequel la transparence lors des "négociations de traités" peut être ignorée si elle affaiblit la position de l'UE est révulsant. À quel seuil exactement les négociations de traités deviennent-elles plus importantes que le processus législatif démocratique ? À 200 millions d'euros ? À 500 millions d'euros ? À 1 milliard d'euros ? Quel est le prix de notre démocratie ? »





Le gouvernement canadien a divulgué des documents en vertu de l'Access to Information Act qui donne un aperçu supplémentaire de la nature secrète des négociations.





Si le Conseil de l'UE refuse à nouveau de divulguer ces documents secrets, la FFII peut déposer une plainte auprès de la Cour Européenne de Justice. Un précédent de transparence de législation européenne a attendu six ans sa résolution. A ce rythme l'ACTA sera déjà signé et effectif.





Ante Wessels, analyste de la FFII, précise : « Nous n'avons pas beaucoup de temps. La seule solution que nous voyons est que le Parlement Européen force le Conseil à publier le texte en émettant des réserves d'examen. »
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